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Accueil des visiteurs  
 

1. Hygiène des mains  

• Un distributeur de gel hydroalcoolique est à disposition des visiteurs à l’entrée du musée. Le 
personnel de l’accueil dispose de son propre flacon.  
• Des toilettes avec un lavabo, du savon et des serviettes en papier sont accessibles pour le public et 
le personnel du Musée. Un spray désinfectant y est déposé afin de permettre aux personnes de 
nettoyer les surfaces avec lesquelles elles ont été en contact avant et après usage.  
 
2. Maintien des distances  

• Des adhésifs au sol permettent de maintenir une zone de distance de 2 mètres entre le personnel 
d’accueil à la réception et les visiteurs.  
• Un maximum de quinze personnes est toléré dans les locaux d’exposition. Les groupes de plus de 
cinq personnes ne sont pas autorisés sauf s’il s’agit d’un même foyer.  
• Un panneau extérieur à l’entrée indiquera aux personnes si le nombre maximal est atteint et qu’elles 
ne peuvent entrer.  
• Durant leur visite, le public est invité à maintenir une distance de 2 mètres.  
• La Tour carrée n’est, à l’heure actuelle, pas accessible.  
 
 
3. Nettoyage  

• Le personnel du Musée est pourvu d’équipements adéquats (masques et gants) ainsi que de spray 
désinfectant pour assurer un nettoyage régulier des surfaces fréquemment touchées : poignées de 
porte, rampe d’escalier, chaises, réception, etc.  
• La conciergerie est adaptée en fonction de la fréquentation du Musée afin d’assurer un nettoyage 
régulier des toilettes et des espaces.  
• Les déchets sont éliminés de manière professionnelle. 
• L’aération des locaux est augmentée et le renouvellement de l’air assuré.  
 
 
4. Accueil du public  

• L’entrée du musée est à bien plaire. Une tirelire est disposée à côté de la réception. Pour les visiteurs 
qui n’ont pas de monnaie, celle-ci leur sera rendue par le personnel de l’accueil. Cependant, pour éviter 
au maximum les échanges d’argent, veuillez-vous procurer le montant exact dans la mesure du 
possible. 
• Les flyers, les exemplaires de consultation ainsi que la cafétéria ne sont pas accessibles jusqu’à nouvel 
avis. 
• L’accès au vestiaire est limité. Les visiteurs sont invités à garder avec eux leur veste et leur sac (sauf 
si celui-ci est trop volumineux, auquel cas il sera déposé dans un endroit sûr).  
• L’ensemble des activités de médiation culturelle (visites, ateliers, conférence, autre) sont annulées 

jusqu’à nouvel avis.  

• Les personnes présentant des symptômes du COVID-19, même légers, sont invitées à reporter leur 
visite. Le personnel d’accueil se réserve le droit de leur refuser l’accès au Musée.  

 

http://www.museelaneuveville.ch/


 
 
5. Information  

• Le personnel est régulièrement informé des mesures prises par le Musée afin qu’il les applique et les 
fasse appliquer par le public.  
• Les visiteurs sont informés à l’avance (sur internet) et sur place des mesures prises et des 
comportements attendus.  
• Les règles de protection de l’OFSP sont affichées à l’accueil du Musée. Le personnel du Musée se 
réserve le droit de les faire appliquer et d’intervenir en cas de comportement risqué.  
• Le Musée reste disponible pour son public et peut adapter ses ouvertures en fonction des demandes.  
 
 
 
Au nom du Musée d’Art et d’Histoire de La Neuveville  
Sandrine Girardier, conservatrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     


